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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseils de prud'hommes
Question écrite n° 45284

Texte de la question

M. Michel Hannoun attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le point de depart des
dommages et interets en matiere prud'homale. Lorsque la cour d'appel confirme un jugement du conseil des
prud'hommes ou meme accorde directement des dommages et interets, ceux-ci ne commencent a courir qu'a
compter de la decision de la cour. C'est la une regle qui defavorise manifestement les salaries et rend la
reparation toute relative puisqu'elle ne couvre pas le prejudice subi depuis le depart. Il parait donc souhaitable
de modifier la legislation sur ce point en faisant courir les interets legaux a compter soit de la saisine de la
juridiction prud'homale, soit de la mise en demeure ou du jour d'exigibilite des sommes dues. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaitre son point de vue sur ce probleme et les mesures qu'il compte prendre afin d'y
apporter une solution legislative.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire qu'en l'absence de
dispositions specifiques le point de depart des interets en matiere prud'homale est regi par les articles 1153 et
1153-1 du code civil. Une distinction doit etre faite selon que la condamnation porte sur une somme d'argent
dont le montant est deja determine ou au contraire que la creance n'existe que du jour ou elle est judiciairement
allouee. Lorsque la creance de sommes d'argent preexiste au jugement de condamnation et que le juge ne fait
que la constater et la liquider, les interets au taux legal courent de plein droit, conformement aux dispositions de
l'article 1153 du code civil, a compter de la demande valant mise en demeure. Ainsi, les interets des sommes
allouees au titre de l'indemnite compensatrice de preavis, de l'indemnite de conges payes ou d'une indemnite
conventionnelle de licenciement courent-ils a compter du jour de la demande et non de la date du jugement ou
de l'arret. En revanche, les interets des creances indemnitaires qui n'existent que du jour ou elles sont
constatees par le juge ne courent, en application de l'article 1153-1 du code civil, qu'a compter du prononce du
jugement. En cas d'appel et de confirmation pure et simple d'une decision allouant une indemnite en reparation
d'un dommage, les interets courent a compter du jugement de premiere instance. Mais la cour d'appel peut fixer
le point de depart des interets a une date autre que celle de sa decision et decider, par exemple, qu'ils courront
a compter de la demande. Les salaries ne sont donc pas defavorises par la legislation actuelle qui fait souvent
courir les interets de plein droit a compter de la demande et autorise le juge, lorsque le point de depart des
interets doit normalement etre fixe a la date de la decision, a fixer celui-ci a une autre date. En consequence, il
n'est pas envisage de proceder a une reforme legislative.

Données clés

Auteur : M. Hannoun Michel
Circonscription : - RPR
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 45284
Rubrique : Justice

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45284
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45284

Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 novembre 1996, page 5998
Réponse publiée le : 10 mars 1997, page 1232

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE45284

